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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 20 MARS 2024 

 
Le 20 mars 2024 à 14 heures, les membres du conseil d'administration du Centre de gestion de la fonction 
publique territoriale de la Sarthe se sont réunis 3 rue Paul Beldant au Mans sous la présidence de 
Monsieur Didier REVEAU. 
 
Assistaient à la séance : 
Monsieur Didier REVEAU, Maire de la Ferté-Bernard  
Madame Martine CRNKOVIC, Maire de Louailles 
Monsieur Jean-Paul BOISARD, Maire de Saint-Jean-du-Bois 
Madame Yvelyne ASSIER, Maire de Les Mées 
Monsieur Jean-Yves AVIGNON, Maire de Spay  
Madame Patricia EDET, Vice-Présidente de la CDC Huisne Sarthoise, Maire de Saint-Martin-des-Monts 
Madame Françoise LELONG, Vice-Présidente de la CDC des Vallées de la Braye et de l’Anille 
Monsieur Joël LEPROUX, Maire de Parigné-le-Pôlin, suppléant de Monsieur André FROGER 
Mme Patricia METTEREAU, Maire-adjointe de La Flèche 
 
Pouvoirs :  
Monsieur Dominique AMIARD, Maire de Cures, a donné pouvoir à Madame Martine CRNKOVIC 
Madame Béatrice LATOUCHE, Maire du Lude, a donné pouvoir à Monsieur Didier REVEAU 
Monsieur Pascal DUPUIS, Maire du Grand-Lucé, a donné pouvoir à Monsieur Jean-Paul BOISARD 
Madame Nathalie MORGANT, Maire de Parigné-L’Evêque, a donné pouvoir à Madame Yveline ASSIER 
Madame Nathalie PASQUIER-JENNY, Maire de Parennes, a donné pouvoir à Madame Patricia EDET 
Madame Martine RENAUT, Présidente du SIDERM, conseillère municipale de Changé, a donné pouvoir à 
M. Jean-Yves AVIGNON 
Monsieur Anthony TRIFAUT, Maire de Montfort-le-Gesnois, a donné pouvoir à M. Joël LEPROUX  
 
Membres absents et excusés : 
Monsieur Daniel COUDREUSE, Maire de Brûlon 
Monsieur Frédéric BEAUCHEF, Maire de Mamers 
Madame Claire HOUYEL, Maire-adjointe d’Arnage 
Monsieur Régis CERBELLE, Maire de Chantenay-Villedieu 
 
Assistaient également à la réunion Madame Hélène SAINQUAIN-RIGOLLÉ, directrice générale des services, 
et Monsieur Olivier TARNAUD, adjoint service Dépenses de la Paierie départementale de la Sarthe. 
 
Date de la convocation : 7 mars 2024 
 
Nombre de membres en exercice : 21 
Quorum : 11 
Nombre de membres présents : 9 
Nombre de pouvoirs : 7  
Nombre de membres présents ou représentés : 16 
 
MUTUALISATION DES SUJETS DE CATEGORIE C ENTRE LES CENTRES DE GESTION DU GRAND-

OUEST – ADOPTION DE LA CONVENTION CADRE 
 

Vu : 
- le code général de la fonction publique, 
- le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984. 
 
Le Président rapporte que les centres de gestion de la coopération Grand-Ouest sont de plus en plus souvent 
amenés à partager ou mutualiser les sujets de concours et d’examens professionnels de catégorie C. Ces 
partenariats donnent lieu à des conventions qui se font au cas par cas. 
 
Lors de la réunion de l’instance stratégique et d’orientation de la coopération concours du Grand-Ouest du 
9 novembre 2024 qui s’est déroulée à Rennes, les quatorze Présidents ont donné leur accord afin de 
mutualiser la conception des sujets de concours et examens professionnels de catégorie C en mettant en 
place une cellule pédagogique Grand-Ouest, telle qu’elle existe au niveau national pour la fourniture de 
sujets pour les opérations de catégories A et B.   
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Cette mutualisation permet de partager les sujets en instituant un dispositif pérenne, d’effectuer des 
économies d’échelle et de renforcer la coopération concours Grand-Ouest par l’utilisation de sujets 
communs. 
 
Après concertation, les Présidents ont décidé d’inscrire pour une durée de deux ans le principe de 
gratuité/réciprocité dans la convention cadre de mutualisation, laquelle est présentée au conseil 
d’administration. Un état récapitulatif des coûts d’élaboration des sujets sera ainsi présenté chaque année 
aux membres de l’instance stratégique afin de s’assurer que ce principe correspond bien aux intérêts de 
chaque centre de gestion. 
 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration décident, à l’unanimité, d’autoriser le 
Président à signer la convention cadre relative à la mutualisation des sujets de concours et examens 
professionnels de catégorie C entre les centres de gestion de la coopération Grand-Ouest telle qu’annexée 
à la présente délibération. 
 
Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente 
délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes 
- 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois à compter de sa transmission 
au représentant de l’Etat et de sa publication. La juridiction administrative compétente peut également 
être saisie par l'application télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 
 
 
 
 Pour extrait certifié conforme 
 Fait au Mans, le 20 mars 2024 
 Le Président  

          
          
 
Transmission au représentant de l’Etat le 22 mars 2024 
Publication le 25 mars 2024 
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Convention cadre relative à la mutualisation des sujets des concours et 

examens professionnels de catégorie C entre les Centres de Gestion de la 

coopération Grand-Ouest  

 

ENTRE 

 

Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Calvados, représenté par son Président, 

Monsieur Hubert PICARD, agissant en vertu d’une délibération du Conseil d’administration en date du 

……………….,  

ET 

Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale des Côtes d’Armor, représenté par son 

Président, Monsieur Vincent LE MEAUX, agissant en vertu d’une délibération du Conseil 

d’administration en date du ……………….., 

ET 

Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Eure, représenté par son Président, 

Monsieur Pascal LEHONGRE, agissant en vertu d’une délibération du Conseil d’administration en date 

du ……………….., 

ET 

Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Finistère, représenté par son Président, 

Monsieur Yohann NEDELEC, agissant en vertu d’une délibération du Conseil d’administration en date 

du ……………….., 

ET 

Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale d’Ille et Vilaine, représenté par sa 

Présidente, Madame Chantal PETARD-VOISIN, agissant en vertu d’une délibération du Conseil 

d’administration en date du ……………….., 

ET 
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Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale Loire Atlantique, représenté par son 

Président, Monsieur Philip SQUELARD, agissant en vertu d’une délibération du Conseil 

d’administration en date du ……………….., 

ET 

Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Maine et Loire, représenté par sa 

Présidente, Madame Elisabeth MARQUET, agissant en vertu d’une délibération du Conseil 

d’administration en date du ……………….., 

ET 

Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche, représenté par son Président, 

Monsieur Jean-Dominique BOURDIN, agissant en vertu d’une délibération du Conseil d’administration 

en date du ……………….., 

ET 

Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Mayenne, représenté par son 

Président, Monsieur Olivier RICHEFOU, agissant en vertu d’une délibération du Conseil 

d’administration en date du ……………….., 

ET 

Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Morbihan, représenté par sa Présidente, 

Madame Gaëlle STRICOT, agissant en vertu d’une délibération du Conseil d’administration en date du 

……………….., 

ET 

Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Orne, représenté par son Président, 

Monsieur Francis AÏVAR, agissant en vertu d’une délibération du Conseil d’administration en date du 

……………….., 

ET 

Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Sarthe, représenté par son Président, 

Monsieur Didier REVEAU, agissant en vertu d’une délibération du Conseil d’administration en date du 

……………….., 

ET 

Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Seine Maritime, représenté par son 

Président, Monsieur Christophe BOUILLON, agissant en vertu d’une délibération du Conseil 

d’administration en date du ……………….., 

ET 

Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée, représenté par son Président, 

Monsieur Eric HERVOUET, agissant en vertu d’une délibération du Conseil d’administration en date du 

……………….., 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
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Article 1 : Objet de la convention 

Les Centres de Gestion de la coopération concours Grand-Ouest ont décidé de mutualiser et 

harmoniser les sujets des épreuves écrites des concours et examens professionnels de catégorie C. La 

présente convention cadre a pour objet de préciser les conditions de fonctionnement de cette 

mutualisation avec la mise en place d’une cellule pédagogique dédiée.  

Article 2 : Fonctionnement général  

Les 14 Centres de Gestion se réunissent au minimum une fois par an au cours premier trimestre de 

l’année pour déterminer : 

- La liste des opérations de concours et examens professionnels de catégorie C organisés au 

cours de l’année suivante dont ils souhaitent mutualiser les sujets 

- Pour chaque concours ou examen concerné, la liste des centres fournisseurs et des centres 

utilisateurs, ainsi que d’un pilote parmi les Centres fournisseurs. 

- Le calendrier de réalisation et de mise à disposition de ces sujets 

- Les horaires des épreuves et le temps de présence à respecter avant une sortie anticipée.  

Un compte-rendu de cette réunion précise chaque année la liste des sujets de concours et examens 

concernés ainsi que celle des centres fournisseurs et utilisateurs.  

   Article 3 : Pilotage de la cellule pédagogique  

Les Centres de Gestion signataires s’accordent sur un pilotage tournant annuel de la cellule 

pédagogique Grand-Ouest.  

Le Centre de Gestion pilote est en charge de l’organisation de la réunion de coordination annuelle et 

de la rédaction de son compte-rendu. 

Il veille à ce que la répartition entre centres fournisseurs et centres utilisateurs se fasse dans le respect 

du principe de réciprocité et que chaque partenaire contribue à part égale à l’effort collectif.  

Il rédige un bilan annuel de la mutualisation des sujets où il consigne les problèmes rencontrés et les 

points d’amélioration nécessaires. 

Les centres fournisseurs désignés comme pilotes de la conception d’un sujet établissent et contrôlent 

le bon respect de son calendrier de préparation. 

Article 4 : Principes de réalisation des sujets  

Les Centres de Gestion signataires s’engagent à contribuer régulièrement à la fourniture de sujets, 

dans un esprit de réciprocité. 

Les Centres de Gestion signataires adoptent des notes de cadrage communes pour la réalisation des 

sujets de concours et examens mutualisés. Les sujets doivent être conformes au cadre réglementaire 

et aux cadrages nationaux. 

Ils adoptent des horaires d’épreuves identiques et fixent des règles communes concernant les sorties 

anticipées.  

Pour l’élaboration de chaque sujet, deux centres fournisseurs minimum sont désignés au sein de la 

coopération Grand-Ouest. 
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Chaque épreuve fait l’objet de la conception d’un sujet principal et d’un sujet de secours.     

Les centres fournisseurs s’engagent à mettre à disposition des centres utilisateurs des sujets avec 

barème de points et éléments de correction. 

Chaque sujet doit être testé au cours du processus de conception. 

Le choix du sujet principal et du sujet de secours est déterminé lors d’une réunion réunissant des 

représentants des centres fournisseurs et utilisateurs. Chaque Centre de Gestion est représenté par 

un représentant du service concours, un membre du jury institutionnel ou une personnalité qualifiée 

désignée par le CDG. 

Les personnes participant à l’élaboration et au choix des sujets signent une charte de confidentialité. 

Les centres fournisseurs indiquent en tant que de besoin aux centres utilisateurs les fournitures 

spécifiques dont ces derniers devront se doter et le matériel dont les candidats devront se munir pour 

traiter le sujet. 

Les centres fournisseurs assurent également auprès des centres utilisateurs une assistance à distance 

le jour des épreuves en cas de questions concernant le sujet. 

Article 5 : Etapes et calendrier d’élaboration des sujets 

L’élaboration de chaque sujet fait l’objet d’un calendrier et d’étapes précises : 

Désignation des centres fournisseurs et utilisateurs : 10 à 12 mois avant la première épreuve 

Désignation des concepteurs : - 8 mois 

Première réunion technique : - 5 mois 

Présentation du sujet initial. Validation de la thématique, des questions posées, du barème et des 

éléments de correction. 

Modalités : Mise à disposition du sujet sur une plateforme sécurisée. Organisation d’une réunion en 

visioconférence réunissant les centres fournisseurs et utilisateurs dans un délai maximum de cinq jours 

ouvrés après mise à disposition des propositions de sujets.  

Deuxième réunion technique : - 3 mois 

Les sujets sont présentés dans une forme finalisée. Ils doivent avoir été testés. Les modifications à 

apporter sont censées être marginales. 

Modalités : Mise à disposition du sujet sur une plateforme sécurisée. Organisation d’une réunion en 

visioconférence des centres fournisseurs et utilisateurs dans un délai maximum de cinq jours ouvrés 

après mise à disposition des propositions de sujets. 

Conférence pour le choix des sujets : - 2 mois 

Les sujets sont sélectionnés dans leur version finalisée. Une fois le sujet adopté, aucune modification 

ne peut lui être apportée par les centres de Gestion utilisateurs. 

Modalités : Mise à disposition du sujet sur une plateforme sécurisée 5 jours ouvrés au plus tard avant 

la tenue de la réunion en visioconférence. Les représentants de chacun des Centres de Gestion doivent 

y assister depuis le siège de leur établissement. Pas de possibilité d’assister à la réunion depuis son 

domicile personnel ou un tiers-lieu. 

Mise à disposition sur une plateforme sécurisée : 1 mois avant le jour de l’épreuve 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200273-20240322-240320D22SUJCON-DE
en date du 22/03/2024 ; REFERENCE ACTE : 240320D22SUJCON



                                                                                                                      Coopération concours Grand-Ouest 
 
 
Article 6 : Conditions de sécurité 

La communication du sujet aux centres utilisateurs n’est opérée qu’après désignation par leurs soins 

de correspondants habilités. 

Le centre utilisateur s’engage à : 

• Conserver le sujet dans un lieu sécurisé, 

• Respecter la stricte confidentialité du sujet et ne pas le divulguer jusqu’au jour de l’épreuve 
par quelque moyen que ce soit, 

• Garantir la confidentialité et la sécurité de la duplication du sujet, ainsi que la sécurité du 
transport sur le/les sites des épreuves. 
En cas de divulgation accidentelle du sujet, le centre utilisateur prévient sans délai le centre 

fournisseur. 

Article 7 : Conditions d’utilisation du sujet 

Le centre utilisateur s’engage à organiser l’épreuve sur la base de l’organisation adoptée par la cellule 

pédagogique Grand-Ouest. Toute adaptation ou modification de cette organisation ne pourra se faire 

qu’avec l’accord du centre fournisseur. 

Le centre utilisateur convient de n’autoriser aucune sortie anticipée des candidats avant l’heure fixée 

collégialement entre les Centres de Gestion organisateurs, afin de permettre, sans porter atteinte à la 

confidentialité du sujet, le report du démarrage des épreuves en cas d’incident dans un autre centre 

organisateur. 

Article 8 : Conditions d’utilisation du sujet de secours 

Le sujet de secours et ses éléments de correction sont conservés par le centre fournisseur. 

Ils ne sont transmis au centre utilisateur que sur demande expresse adressée au centre fournisseur et 

sous réserve que les conditions d’utilisation (jours, horaires) auront été strictement définies avec le 

centre fournisseur et en accord avec les autres centres utilisateurs. 

En cas de non utilisation du sujet de secours, celui-ci restera propriété du centre fournisseur. 

Article 9 : Conditions financières 

Les centres fournisseurs mettent les sujets à disposition des centres utilisateurs à titre gratuit, selon le 

principe de la gratuité/réciprocité. Un état récapitulatif des coûts d’élaboration des sujets sera 

présenté chaque année aux membres de l’instance stratégique de la coopération concours GO. 

Article 10 : Avenant 

Toute modification des dispositions de la présente convention cadre, définie d’un commun accord 

entre les parties, devra faire l’objet d’un avenant, lequel ne pourra pas en bouleverser l’économie 

générale sous peine d’entraîner la dénonciation de la présente convention. 

Article 11 : Durée de la convention 

La présente convention cadre est conclue pour une durée de deux ans. 
 
Article 12 : Règlement des litiges 

A défaut d’accord amiable, tout litige lié à la mise en œuvre de la présente convention sera porté 
devant le tribunal administratif de Rennes. 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200273-20240322-240320D22SUJCON-DE
en date du 22/03/2024 ; REFERENCE ACTE : 240320D22SUJCON



                                                                                                                      Coopération concours Grand-Ouest 
 
 

Le Président du Centre de Gestion 
du CALVADOS 

Hubert PICARD 
 
 
 
 

Le Président du Centre de Gestion 
des CÔTES D’ARMOR 
Vincent LE MEAUX 

Le Président du Centre de Gestion 
de l’EURE 

Pascal LEHONGRE 
 
 
 
 

Le Président du Centre de Gestion 
du FINISTERE 

Yohann NEDELEC 

La Présidente du Centre de Gestion 
d’ILLE ET VILAINE 

Chantal PETARD-VOISIN 
 
 
 
 

Le Président du Centre de Gestion 
de LOIRE ATLANTIQUE 

Philip SQUELARD 

La Présidente du Centre de Gestion 
du MAINE ET LOIRE 

Elisabeth MARQUET 
 
 
 
 

Le Président du Centre de Gestion 
de la MANCHE 

Jean-Dominique BOURDIN 

Le Président du Centre de Gestion 
de la MAYENNE 

Olivier RICHEFOU 
 
 
 
 

La Présidente du Centre de Gestion 
du MORBIHAN 
Gaëlle STRICOT 

Le Président du Centre de Gestion 
de l’ORNE 

Francis AÏVAR 
 
 
 
 

Le Président du Centre de Gestion 
de la SARTHE 

Didier REVEAU 

Le Président du Centre de Gestion 
de la SEINE-MARITIME 
Christophe BOUILLON 

Le Président du Centre de Gestion 
de la VENDEE 

Eric HERVOUET 
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